
Bulletin d’inscription  
Sortie Domaine Viticole Château La Coste – Mercredi 17 Juin 2020 

 
Complétez votre bulletin d’inscription et retournez-le accompagné de votre règlement à 

Marylène LORINET – 306 Chemin des Catières – 38190 BERNIN 

Remplir 1 bulletin par personne SVP 

 

 

Madame/Monsieur (nom en majuscule) …………………………………………………………………………………………. 
 
Prénom …………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
Adresse ……………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Code Postal ………………………………….   Commune ………………………………………………………………………………. 
 
Tél. fixe ……………………………………………………….. Tél. portable …………………………………………………………….. 
 
Adresse messagerie …………………………………………………………………………………………………………………………. 
 

Menu proposé : 
 

Salade composée et son feuilleté de chèvre au miel 
 

Brochette de poulet mariné aux agrumes et ses légumes de saison (Plat A) 
ou 

Pavé de dorade en papillote accompagné de son riz et ses légumes de saison (Plat B) 
 

Salade de fruits de saison 

 
Choix de plat   :     ❑   Plat A (poulet)   ❑   Plat B (dorade) 

 
 
Adhérent 2019 – 2020    -  ❑  Si oui, n° d’adhérent ……………………………………………………………………… 
 

❑  Si non-adhérent, accepte de verser une adhésion d’un montant  
      de 5 Euros par personne pour la journée afin de bénéficier de la   
      couverture-assurance UICG dans le cadre de cette sortie 

 
*Possibilité de proposer la visite à 3 personnes de mobilité réduite – réservé en priorité aux handicapés 
physiques. Pour plus de renseignements merci de contacter Marylène LORINET (06 43 49 87 93) 
 
 
 Prix adhérent     ❑  135 Euros  Prix non adhérent ❑   140 Euros (Assurance comprise) 

Mode de paiement ❑   chèque à l’ordre de UICG à joindre à ce bulletin 

Seules les inscriptions accompagnées du règlement seront prises en compte 
Merci de retourner le tout à Marylène LORINET – 306 Chemin des Catières – 38190 BERNIN 

 

Attention le nombre de places étant limité (bus et visites guidées) 
DERNIER DELAI D’INSCRIPTION : 1er Mars 2020 

 
Aucun remboursement ne sera effectué après inscription, sauf cas de force majeure et 

uniquement sur présentation de justificatif 


